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OBJET
DE LA DELIBERATION

Conseil Municipal de la Ville de Dijon – Règlement Intérieur – Mise à jour

Mme Koenders,  au nom de la commission des finances, de l'administration générale et du personnel, 
expose :

Mesdames, Messieurs,
 
Lors  de sa séance  du 16 novembre 2020,  le  Conseil  Municipal  de la  Ville  de Dijon  a adopté  son 
règlement intérieur.

Conformément à l’article 41 de ce règlement : « Le présent règlement peut faire l’objet de modifications  
à la demande et sur proposition du Maire. Celles-ci feront alors l’objet d’une délibération. »

Il vous est proposé par la présente délibération de modifier les articles 32 et 33 du règlement intérieur 
du Conseil Municipal de la Ville de Dijon comme suit : 

 

 
MAIRIE  DE  DIJON

______
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Article  32 :  Les conseillers  municipaux  ont  le  droit  d’exposer  en  séance  du  Conseil  Municipal  des  
questions orales ayant trait aux affaires de la commune.  Les questions orales portent sur des sujets 
d’intérêt général ou local et ne peuvent comporter d’imputations personnelles.
Elles sont abordées à la fin de la séance du Conseil Municipal. Si l’auteur de la question orale ne peut 
assister à la séance, sa question n’est pas abordée. Les questions orales ne donnent pas lieu à débat. 
Une question orale est exposée sommairement par son auteur pendant une durée qui ne peut excéder 
deux minutes. Chaque groupe peut présenter, au plus, deux questions orales ou vœux par séance.

Article 33 : Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local.
Tout membre du Conseil Municipal ou groupe politique peut déposer un vœu à l’occasion des réunions 
du Conseil Municipal. Chaque vœu porte sur un sujet d’intérêt général ou local ; il est signé de son ou 
de ses auteurs et adressé au Maire, via la Direction Générale des Services (support papier ou courrier 
électronique), un jour franc au moins avant la séance du Conseil Municipal et fait l’objet d’un accusé de 
réception. Chaque groupe peut présenter, au plus, deux questions orales ou vœux par séance.

 
Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir procéder à la mise à jour du règlement 
intérieur dans les conditions proposées. 
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